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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

43 - AVENANT N°1 À LA CONVENTION D'INTERVENTION DE
L'EPF/RÉGION NORMANDIE

ÉTUDES PRÉ-OPÉRATIONNELLES ET TECHNIQUES
SECTEUR AVENUE AMIRAL LEMONNIER

AUTORISATION DE SIGNATURE

Par délibération n°DEL2023_090 en date du 5 avril 2023, le conseil municipal a approuvé le projet de
convention liant la ville de Cherbourg-en-Cotentin et l’Établissement Public Foncier de Normandie. Cette
convention définit les modalités de l’étude pré-opérationnelle du secteur dit de la RD 901 (avenue Amiral
Lemonnier), des études techniques ciblées sur les fonciers « AFPA » et « anciens abattoirs », ainsi que de
leur financement.

Un projet d’avenant est aujourd’hui proposé par l’EPF Normandie en vue d’intégrer à la convention la
Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  désormais  co-financeur  dans  le  plan  de  financement,
modifiant par conséquent la répartition des différents cofinancements, et donc la participation de la ville
de Cherbourg-en-Cotentin.

Ainsi, le financement de l’étude pré-opérationnelle est réparti de la façon suivante :

- 37,5 % du montant HT à la charge de l’EPF Normandie, soit au maximum 45 000 €
- 37,5 % du montant HT à la charge de la Région Normandie, soit au maximum 45 000 €
- 12,50 % du montant HT à la charge de la Ville, soit au maximum 15 000 € auquel s’ajoute la TVA

correspondante (maximum de 3 000 €).
- 12,50 % du montant HT à la  charge de l’Agglomération,  soit  au maximum 15 000 € auquel

s’ajoute la TVA correspondante (maximum de 3 000 €).

Le financement des études techniques est réparti de la façon suivante :

- 37,5 % du montant HT à la charge de l’EPF Normandie, soit au maximum 30 000 €
- 37,5 % du montant HT à la charge de la Région Normandie, soit au maximum 30 000 €
- 12,50 % du montant HT à la charge de la Ville, soit au maximum 10 000 € auquel s’ajoute la TVA

correspondante (maximum de 2 000 €).
- 12,50 % du montant HT à la  charge de l’Agglomération,  soit  au maximum 10 000 € auquel

s’ajoute la TVA correspondante (maximum de 2 000 €).

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  la  signature  de  l’avenant  à  la  convention  entre  l’EPF  Normandie,  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin et la ville de Cherbourg-en-Cotentin ;

• modifier les crédits alloués au regard du nouveau montant de la participation ville.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h50 Nombre de votants : 55
Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 3

Gilbert LEPOITTEVIN
Valérie VARENNE
Karine HUREL

NPPV : 3
Sébastien FAGNEN
Quentin LAGALLARDE
David MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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